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Jugés pour avoi r  dégradés des panneaux d 'af f ichage,  les membres de ce col lect l l
antl-publiclté ont été relaxés par le trlbunal correctlonnel de Parls.
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Les membres du col lect i f  des "déboulonneurs". qui prônent la "désobéissance civi le" contre la publ ici té

envahissanle, ont été relaxés vendredi 2 avril par le tribunal conectionnel de Paris au nom de la liberté

d'expression. l ls étaient poursuivis pour avoir dégradé des panneaux publici taires.

poursuivi 12 fois en quatre ans, c'est la première lois que ce collectif anti-publicrté est innocenté par la

just ice. 'C'est une révo{ution", s 'est réjouit  Yvan Gradis, 51 ans. écrivain et "barbouil leuf récidiviste qui dit  se

battre depuis 29 ans contre la publicilé.

Annonçant un "moratoire" des opérations de "barbouil lap" des panneaux publici taires. le mil i tant a expl iqué

que la parole étail maintenant à la classe politique. "Si les politiques ne bougent pas, ce sera la preuve

absolue que les mafias publicitaires ont gangrené la société," a-t-il déclaré

Lors de leurs précédents procÈs, les "déboulonneurs" n'avaienl cependant jamais été condamnés à payer

plus qu'un euro symbolique, a tenu a rappeler Yves Gradis.

Simple exercice de la liberté d'expression

La 13ème chambre du tribunal correctionnel devait cetie fois-ci se prononcer sur le "barbouillage" de cinq

panneaux publici taires des Champs-Elysées le 26 janvier 200B, sur lesquels les mil i tants avaient écri t  des

slogans tels que "stop à la propagande" ou "trop de pub"'

Le président du tr ibunal. Olivier Géron, a estimé dans son , jugement que les mil i tants n'avaienl pas commis

de ;d{2radation" mais s'étaient contentés d'exercer leur liberté d'expression, ce qui "ne saurait constituer

une infraction",

Des amendes de 3.000 et 300 euros avaient respectivement été requises contre Yvan Gradis et Athur Litz,

29 ans. Six autres mil i tants du col lect i f ,  qui ne faisaient pas l 'objet de poursuites judiciaires, s'étaient

présentés au tr ibunal comme "cornparanls volontaires". mais le ministère publ ic avait requis leur relaxe

immédiate.

Les  ' ,débou lonneurs"  es f iment  que p lus  d 'un  t ie rs  du  mi l l ion  de  panneaux pub l io ta i res  imp lan tés  sur  le

ierr i toire français ne respeclenl pas la lor de 1979 sur la publ ici té extérieure. l ls en appellent en part icul ier à la
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